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 Séance extraordinaire du 13 décembre 2013 
 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. CONSEIL  

 

  Ouverture de la séance. 

   

1.1     Avis de convocation. 

 

1.2     Adoption de l’ordre du jour. 

 

2. DIRECTION GÉNÉRALE, GREFFE ET TRÉSORERIE  

 

2.1 Présentation et adoption du budget 2014. 

 

2.2 Adoption du programme triennal d’immobilisation (2014, 2015, 2016). 

 

2.3 Adoption du règlement numéro 458-2013 sur les versements de taxes. 

 

2.4 Adoption du règlement numéro 456-2013 sur la tarification 2014. 
  

3. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 

 

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

231 

 

Municipalité de Lac-Simon  
 

                                             SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2013 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

1 

Session extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Lac-Simon, tenue le 

13 décembre 2013 à 20 h heures à la salle du conseil et à laquelle sont 

présents Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers : 

 

Louise Houle Richard      Gilles Robillard  Odette Hébert    

           Chantal Crête       Michel Lavigne  Jean-François David 

   

 Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Jacques Maillé. 

  

 Monsieur Benoit Hébert, directeur général et secrétaire-trésorier est présent. 

 

Environ 9 personnes assistent à l’assemblée. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

1.1 

Avis de convocation. 

 

Un avis de convocation a été donné à tous les élus conformément à la Loi  

(Art.156 CMQ). 

 

1.2 

334-12-2013 Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par madame la Conseillère Louise Houle Richard; 

 

QUE ce conseil adopte l’ordre du jour tel que présenté. 

 

Note : Monsieur Jacques Maillé, Maire demande si l’adoption de la 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

2.1 

335-12-2013 Présentation et adoption du budget 2014. 

 

Monsieur Michel Lavigne, conseiller, responsable de la Gestion financière 

présente le budget 2014. 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter le budget pour l’année 2014; 

 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Michel Lavigne; 

 

 QUE le conseil de la municipalité de Lac-Simon adopte le budget selon ce 

qui suit : 

 

 REVENUS      2014 

       

 Revenus de taxes                                                    2 741 418 $ 

 Transferts (subventions)                                            335 624 $   

 Services rendus aux organismes municipaux            460 900 $ 

Imposition de droit        175 100 $ 

Amendes et pénalités            3 500 $  

Intérêts          33 700 $ 

Autres revenus          17 900 $ 

  

SOMME TOTAL DES REVENUS     3 768 142 $ 

 

ÉVALUATION                                                290 992 800 $  
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Taxes foncières    0,5275/100 $ 

Service de la dette   0,0538/100 $ 

Quotepart MRC   0,0650/100 $ 

Réfection des chemins   0,0700/100 $ 

Règlement d’emprunt numéro 431-2010  

chemin de la Marquise Quote part 25 % 

à l’ensemble des contribuables   0,0025/100 $ 

 

TOTAL   0,7188/100 $ 

 

  DÉPENSES                                                                   2014 

 

 Administration générale            736 984 $ 

 Sécurité publique (comprend la SQ)          593 325 $ 

 Transport           1 013 958 $ 

 Hygiène du milieu            524 436 $ 

 Aménagement, urbanisme et développement         472 669 $ 

 Loisirs et culture             176 686 $ 

 Frais de financement              27 372 $ 

 

 SOMME TOTAL DES DÉPENSES       3 545 430 $ 

 

 SURPLUS (Déficit) DE L’EXERCICE         222 712 $ 

 

 Remboursement de la dette à long terme         222 712 $ 

  

QUE pour obtenir les revenus ci-haut mentionnés, le conseil municipal 

décrète que les taux et les tarifs suffisants soient établis afin de donner effet 

à la présente résolution; 

 

QUE pour rencontrer les obligations règlementaires (règlements 

d’emprunts) les présents taux soient établis. 

 

Note : Monsieur Jacques Maillé, Maire demande si l’adoption de la 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité 

c.c. Trésorerie 

 

 2.2  

336-12-2013 Adoption du programme triennal d’immobilisation (2014, 2015, 2016).  
  

CONSIDÉRANT les projets du conseil en immobilisation pour une période 

de 

trois ans (3); 

 

CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi; 

  

Il est proposé par monsieur le Conseiller Gilles Robillard; 

 

QUE le conseil de la municipalité de Lac-Simon adopte le programme 

triennal d’immobilisation décrit ci-après pour les années 2014-2015-2016. 
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TITRE 
 

2014 2015 2016 
     

ADMINISTRATION 

GÉNÉRALE 

mairie   900 000 $   

 
mobilier     15 000 $    15 000 $ 

 
informatique       3 500 $      3 500 $ 

 
        

SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 

caserne     25 000 $   

 
camions       

 
équipements       

 
bornes   38 000 $      7 500 $    15 000 $ 

 
        

TRAVAUX 

PUBLICS 

chemins, rues 386 659 $  385 965 $  385 965 $ 

 
ponts et ponceaux       

 
camions et 

machineries 

     30 000 $   

 
éclairage public        3 000 $       3 000 $ 

 
bâtiments       

 
        

HYGIÈNE DU 

MILIEU 

bacs ordures et 

recyclage 

    6 000 $     

 
bâtiment écocentre   20 000 $     

 
machinerie écocentre      15 000 $    15 000 $ 

 
camions CDMR      185 000 $ 

 
bâtiment CDMR       

 
        

 
        

URBANISME véhicule   30 000 $     
 

mobilier       
 

informatique         3 500 $   
 

        

LOISIRS ET 

CULTURE 

salle communautaire     900 000 $   

 
aménagement infras.       

TOTAL 
 

480 659 $ 2 288 465 $  622 465 $ 
     

REVENUS d'immos taxation 203 695 $    203 695 $  203 695 $ 
 

financement   30 000 $    630 000 $  185 000 $ 
 

réserve financière   92 000 $    300 000 $    60 000 $ 
 

subventions 152 965 $ 1 052 965 $  152 965 $ 

     

 

 

excédent coûts de 

fonct.           

       4 000 $    20 805 $ 

 
appropriation du 

surplus libre 

    1 999 $      97 805 $ 
 

  
480 659 $ 2 288 465 $  622 465 $ 

 
subventions 

   

 
transports 

 
27965 

 

 
tecq 

 
125000 

 

 
piqm 

 
900000 

 

 

 

Note : Monsieur Jacques Maillé, Maire demande si l’adoption de la 

résolution est unanime. 
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Le vote est demandé. 

 

POUR = 5   CONTRE = 1 

 

La Conseillère, madame Chantal Crête enregistre sa dissidence.   

 

Adoptée à la majorité 

c.c. Trésorerie 

 

2.3  

337-12-2013 Adoption du règlement numéro 458-2013 sur les versements de taxes. 

 

Remplaçant le règlement numéro 402-2008 afin de définir les modalités 

de paiement et de déterminer les dates d’échéances des versements de 

taxes à compter de 2014. 

     
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de définir les modalités de paiement des 

taxes municipales et de modifier les dates d’échéances des versements des 

comptes de taxes payables à compter de janvier 2014;                        

 

CONSIDÉRANT qu’un avis de présentation du présent règlement a été 

régulièrement donné lors de la séance ordinaire du Conseil municipal tenue 

le 6 décembre 2013; 

 

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil présents déclarent avoir 

lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE 

LAC-SIMON DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Michel Lavigne; 

 

ARTICLE 1 PRINCIPE 

 

Les taxes municipales sont payables en un versement unique lorsque le 

montant total dû est de moins de trois cents dollars (300,00 $).  

 

Le conseil détermine par le présent règlement que les comptes de taxes 

excédant trois cents dollars (300,00 $) sont payables en trois (3) versements 

égaux. 

 

ARTICLE 2 ÉCHÉANCES 

 

Les comptes de taxes dont le total est inférieur à trois cents dollars (300,00 

$) sont payables au plus tard le 1er mars de chaque année. 

  

Les autres comptes de taxes sont payables selon les échéances qui suivent : 

 

Le  premier versement est payable au plus tard le 1er mars de chaque année. 

 

Le  second versement est payable au plus tard le 1er juin de chaque année. 

 

Le  troisième et dernier versement est payable au plus tard le  

1er septembre de chaque année. 

 

 

ARTICLE 3 SOLDE EXIGIBLE 

 

Tel que permis par la Loi, lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai 

prévu, le solde devient immédiatement exigible. 
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ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
 

______________________                  ____________________________ 

Jacques Maillé                                     Benoit Hébert 

Maire                               Directeur général et  

          secrétaire-trésorier  

 

 

AVIS DE MOTION:      6 décembre 2013 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT :          13 décembre 2013        

 

RÉSOLUTION # :                                   337-12-2013                                                

 

AVIS DE PROMULGATION 

ET ENTRÉE EN VIGUEUR :                17 décembre 2013 

 

Note : Monsieur Jacques Maillé, Maire demande si l’adoption de la 

résolution est unanime. 

 

Adoptée à l’unanimité 

c.c. Trésorerie 

  

2.4 

 Adoption du règlement numéro 456-2013 sur la tarification 2014.  

 

Déterminant la tarification 2014 pour le financement de certains biens, 

services et activités de la Municipalité de Lac-Simon. 

     

 

Ce règlement est reporté à la séance de janvier 2014. 

 

2. 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 

Heures : 21 h 05   Nombre de personnes : 9 

 

3. 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

338-12-2013 Levée de l’assemblée. 

 

Sur proposition Monsieur le Conseiller Michel Lavigne; 

 

Il est résolu unanimement; 

 

QUE la séance soit levée à 21 h 15. 

 

Note : Monsieur Jacques Maillé, Maire demande si l’adoption de la 

résolution est unanime. 

 

Adoptée 

 

 

Jacques Maillé 

Maire  

 Benoit Hébert 

Directeur général et 

secrétaire-trésorier 

   

 


